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A V I S 

sur le projet de règlement grand-ducal complétant le 
règlement grand-ducal du 7 décembre 1982 fixant les 
conditions d'admission, de nomination et de promotion 
des fonctionnaires de la carrière du rédacteur à l'ad
ministration des contributions directes et des accises 

Par dépêche du 1er août 1983, Monsieur le Ministre des Finances a demandé l'avis 
de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics sur le projet spécifié à 
l 1intitulé.

Ce projet a pour but de régler la situation des fonctionnaires de la carrière 
moyenne de l'administration des contributions - y compris un certain nombre 
d'agents de la carrière de l'expéditionnaire qui ont profité des possibilités de 
la "carrière ouverte" - qui ont réussi à la première partie de l'examen de 
tion sans avoir réussi ou sans s'être présentés à la deuxième partie. En effet, 
la carrière moyenne de l'administration des contributions connaissait, avant les 
sessions d'examen de 1983, un examen de promotion à deux parties, dont la premi 
re, en cas de réussite, donnait accès aux fonctions de receveur (grades 9 et 10) 
et la seconde à celles de contrôleur (grades 10 à 13). Toutefois, cinq emplois 
receveur principal (grade 11) avaient été rendus accessibles, par un règlement d 
17 mai 1974, aux fonctionnaires qui avaient réussi à la seule première partie de 
cet examen. 

Entretemps, un règlement grand-ducal du 7 décembre 1982 a institué, à l'instar 
de la réglementation en vigueur pour les autres administrations de l'Etat, un 
examen de promotion unique dans la carrière moyenne de l'administration des con
tributions dont la réussite permet aux candidats d'accéder aux fonctions supé
rieures à celles de vérificateur, de sous-receveur ou de rédacteur principal. 

Le projet qui est devenu le règlement grand-ducal précité, prévoyait en son ar
ticle 11 l'avancement jusqu'au grade 12 inclusivement (dans certains services) 
des fonctionnaires de la carrière moyenne n'ayant subi que l'examen de promotion 
pour le grade de receveur. Dans son avis relatif à ce projet, la Chambre des 
Fonctionnaires avait cependant reproché à l'article 11 de vouloir ''généraliser 
une règle d'avancement qui, par le passé, était réservée à des fonctionnaires se 
trouvant dans une situation spéciale". En outre, la Chambre avait douté de la 
base légale de cette disposition et donc soulevé la question de savoir si on ne 
se trouverait pas "dans une situation nécessitant le recours à la loi". Suite à 
ces remarques, l'article 11 fut biffé du projet de règlement et un projet de loi 
fut élaboré en vue de compléter en ce sens la loi modifiée du 17 avril 1964 por
tant réorganisation de l'administration des contributions directes et des acci
ses. Dans son avis sur ce nouveau projet, la Chambre relevait qu� le Gouverne
ment entendait "procéder (prochainement) ••• à l'élimination des cas de rigueur 
(en général)" et elle se demandait s'il ne serait pas opportun dans ces circon

stances de "traiter dans le même cadre le problème de la fin de carrière de re
ceveur des contributions ''• D'ailleurs, d'après l'exposé des motifs du présent 
projet, le Conseil d'Etat s'est appuyé sur cette observation de la Chambre des 
Fonctionnaires pour poser la question préliminaire "si le Gouvernement peut se 
rallier à la proposition de traiter le problème ••• dans le cadre du projet de 
loi annoncé ayant pour objet l'élimination des cas de rigueur". 




